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ment dans la province du Manitoba. mais
dans d'autres provinces, des circonscriptions
pour fins locales dont les bornss s'enclhe-
vtrent avec celles des circonscriptions pour
fins fédérales. C'est exact, mais ailleurs
qu'au Manitoba il n'en est jamais résulté
d'inconvénient sérieux : car dans Québec et
l'Ontario. et aussi, je pense, dans quelques
autres provinces, les listes sont préparées
pour chacune des municipalités, et même.
dans bien des cas, pour chaque arrondisse-
ment électoral ; et dans ces conditions il
n'est aucunement difficile d'établir la con-
cordance entre les listes locales et les cir-
conscriptions pour le fédéral. Mais à lé-
gard du Manitoba, sous le régime en vi
gueur là-bas. si les circonseriptions pour le
fédéral et celles pour le provincial ne coïnci-
dent pas, on é-prouve beaucoup de difficulté à
faire hi séparation des électeurs suivant 1<
cireonîscriptions électorales. Nous pensions
avoir r(glé cette difficulté lorsque, dans l'ac-
te de 1904. nous imposions cette tâche aux
présidents d'élection. L'article 25 des Sta-
tuts revisés du Canada est ainsi concu

Si un arrondissement de scrutin, tel que
constitué lorsque l'officier-rapporteur reçoit le
bref pour une élection, ne se trouve que par-
tiellement situé dans le district électoral pour
lequel a lieu l'élection, la partie qui est dans
ce district forme, pour les fins de cette élec-
tion, un arrondissement distiinet, ou l'officier-
rapporteur peut l'annexer à un arrondisse-
ment voisii ; et l'officier-rapporteur doit, aus-
sitôt que possible après avoir reçu le bref,
dresser d'après les listes d'électeurs existan- i
tes, une liste d'électeurs distincte, contenant
les noms des personnes qui out droit de faire
inscrire leurs noms sur cette liste pour cette
parlie de l'arrondissement.

Il s'est trouvé que la tâche ainsi imp isé:
aux présidents <l'élection (tait exceptionnel-
lenent onéreuse dans le Manitoba et si
l'on me permiet l'expression, c rtains prési-
denîts d'élection voulurent se dérober et
eherchèrent au dehors quelqu'un qui les ai-
dât à accomplir ce devoir. Quelques-uns
d'entre eux s'adressèrent à M. Leach. qui
était l'organisateur des forces libérales dans
cette province. Or. je n'hésite pas à dire
que ces présidents d'élection wit agi sans
discernement. salis le moindre dis''rnem0nt.
en solliitant l'intervention de l'organisa-
teur libéral de la province : car ils donnaient
du coup â soupconner qu'il serait commis
les injustices. Je reconnais donc qu'on a

agi sals discernement, mais je ne reconnais
pas qu'onî se soit rendu counable d'un acte
criminel. Ce n'était pas commettre une
faute que de recourir aux services (le M.
Leach, du moment que la besogne était exé-
cutée convenablement, honnêtement, avec
exactitude. Et d'autre part. si ce travail
devait être fait malhonnêtement, inexacte-
ment, il n'importe guère lui a été l'instru-
ment <lu erime. Or. d'honorables députés
de la gauch ont prétendu et soutenu dans
le cours dii présent débat que les prési-
dents d'élection et M. Leach. en rétablissant
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ainsi la concordance entre les listes pour
fins locales et les collèges pour fins fédéra-
les, ont commis un acte malhonnête et privé
de leur droit de suffrage des centaines, des
milliers, même, d'électeurs.

Bien plus, pour exprimer leur indigna-
tion, provoquée par cette prétendue malhon-
nteté de la part des présidents d'élection
et de M. Le.ich, nos adversaires ont inven-
té un ternie : "la mince ligne rouge." L'ex-
pression n'est pas absoluiuunt nouvelle ; ces
messieurs ont donné un nouveau sens à une
aicienne exlpression, car depuis deux siè-
cles "la mince ligne rouge" a servi à dés-
giier le bataillon de l'armée anglaise au mo-
ment de l'engagement. Cette expression a

lne aujouird'uliii un double sens.
Mais, avant d'aller plus loin, j ferai ob-

server qu'à l'égard de cet aspect de la ques-
tionî l'honorable député de Marquette (M.
Roche) a été très catégorique, très tranché,
très précis. L'hoiorable membre a pronon-
cé unîî excellent discours dont je lui reco'i-
nais tout le mér:te : mais tout habil qu'il
ait été, il s'est montré encore plus ingénieux.
Et d'autre part. il est une (le ses déclara-
tions lui ne lui fait pas honneur. étant tout
â fait dénuée de fondement. Après avoir
déclaré que les listes avaient été remises à
M. Leach par le président d'élection, l'ho-
noral dépuré s'est exprimé dans les ter-
mes suivants (séance du 7 mai) :

Quand les listes furent renvoyées aux offi-
ciers-rapporteurs, des centaines <le noms en
étaient ravés au moyen d'un petit trait rouge,
non seulement dans le, arrondissements si-
tués sur les confins des circonscriptions, car
je répète que les deux tiers des arrondisse-
ments affectés par ces mutilations étaient si-
tués à l'intérieur des circonscriptions.

On a prétendu que cette opération était né-
cessaire. Tous les orateurs libéraux qui en
ont parlé ont cherché à faire croire à' la Cham-
bre et au pays que le "petit trait rouge" n'est
intervenu que dans les arrondissements si-
tués sur les confins des circonscriptions, et
qu'on n'y a eu recours que pour empêcher
l'empiètement des circoncriptions les unes
sur les autres.

Dans nia propre circonscription, il n'y
avait que fort peu d'emchevêtrement, et à
l'éLard seulement d'une petite partie de trois
municipalités, dont l'une se trouve dans le
district non organisé. Et cependant le trait
rouge a passé sur 1,900 noms. Je ne prétends
pas que ces 1,900 personnes ont perdu leurs
droits d'électeurs. Il m'était impossible de
le dire.

Nous n'avons pas eu d'enquête dans la cir-
conscription de Marquette, et pourquoi? Je
connaissais le président d'élection, c'était un
homme honorable, un de mes amis personnels,
et lui-même n'aurait pu s'abaisser jusqu'ài
commettre pareille action. Là où il a com-
mis une faute, c'est en confiant la liste des
électeurs à l'organisateur du parti libéral,
après en avoir reçu l'ordre. C'est ce dernier
qui a tout fait. qui a privé les électeurs de
leurs droits.

Je signale à l'attention de l'honorable
membre ces paroles: "C'est ce dernier <lui
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